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SAUMUR, 26 SEPTEMBRE 

LÉOPOLD ROI DE FRANCE 
et de Navarre 

Les Mémoires de Frédéric Ul viennent de 
paraître et tous les journaux s'en occupent. 

Ces Mémoires du défunt empereur d'Alle-
magne jettent un jour tout nouveau sur 
quelques points de notre histoire imparfai-
tement connus. 

Elles nous apprennent, por exemple, que 
M. Thiers avait caressé la pensée de faire 
de Léopold un roi des Français 1 

Ce projet explique très bien la cause des 
tergiversations de M. Thiers lorsqu'il s'était 
agi d'en finir avec un provisoire énervant. 

On ne comprenait pas pourquoi M. Thiers 
refusait de se prononcer contra la forme 
républicaine qu'il avait tan! de fois con-
damnée comme un régime fatalement des-
tiné à tomber dans ic sang et dans l'imbé-
cillité et qu'il criblait de ses lazzis. 

On ne s'expliquait pas comment l'élu de 
lïftt de-départements monarchiques pouvait 
hésiter aussi longtemps devant la nécassilé,-
qu'il avait reconnue expressément à Tours 
et à Bordeaux, de rétablir la Monarchie 
pour, sauver la France de l'anarchie el assu-
rer une paix houorable. 

Il regardait du côté de la Belgique dont 
il aurait voulu avoir le Roi 1 

Sa haine de la Maison de France et son 
hostilité hautement déclarée contre les d'Or-
léans, expliquent très bien celte combinai-
son qui peut paraître bizarre, pour ne pas 
dire saugrenue, et déshonore la mémoire du 
fondateur de la République. 

M. Thiers avait en lui une confiance qui 
lui faisait croire qu'il était maître sans con-
teste de l'opinion ; qu'il retournerait la 
France comme le gant le plus souple. 

S'il n'a pas donné suite à son plan, c'est 
qu'il a dû trouver un obstacle invincible de 

part de Léopold ou de Guillaume. 
Celle pauvre France I Quand ses Rois 

légitimes ne sont pas sur le trône, oa la 

considère comme à l'encan, devant appar-
tenir au plus fort enchérisseur. 

Tous les ambitieux forment leurs plans, 
dressent leurs embûches, et se disent : 

Pourquoi pas ? 
C'est ainsi qu'elle est tombée, au 4 Sep-

tembre, dans les mains d'une bande d'avo-
cats: Génois, Bodois, Suisses, échappés 
d'un estaminet I 

C'est ainsi que Thiers sa disposait à la 
donner à Léopold, dont il eût été le Grand 
Chancelier. 

C'est ainsi qu'un Grévy et un Wilson 
l'ont tenue dans leurs griffes pendant neuf 
ans. 

C'est ainsi que Floquel, après... Bouvier, 
la gouverne. 

C'est ainsi que Boulanger tait annoncer 
sa prise de possession el que l'organisateur 
de ses victoires électorales dit : 

« Avec quelques millions, la liberté de là 
» presse et de l'affichage el trois mille came-
» lois, je me charge de changer le gouverne-
» ment du pays en moins d'un an. » 

Personne n'ôtera de l'esprit des gens que 
tant rjifi> le Roi légitime n'est pas sur le 
trône, la France est à prendre et qu'elle doit 
appartenir au plus malin, au plus auda-
cieux ou au plus coquin. 

M. Thiers n'a fait la République, malgré 
le vœu des Français, que parce que Léopold 
a refusé le trône de France ! 

On avait bien vu autrefois « le grand Car-
not » travailler à mettre sur le Irône de 
France un Guillaume de Nassau ! 

Non, nous ne savons pas ce qui nous at-
tend, si la Monarchie nationale ne vient une 
rois encore sauver la France. 

LE GOUVERNEMENT URGENT 

Une importante réunion monarchique , 
organisée par l'infatigable société des confé-
rences du Sud-Ouest, a eu lieu dimanche à 
Saiot-Sulpice-d'Yzon. Plus de 3^000 person-
nes y assistaient et nombre de ces assis-
tants portaient à la boutonnière la petite 
rose de France, le gracieux symbole mo-

narchique donné par Madame la Comtesse 
de Paris. 

Plusieurs de nos amis, MM. Cornélis de 
Wilt, général de Charelte, Princeteau, ont 
successivement pris la parole aux applnu-
dbsemenls répétés de l'assemblée. 

« Nous sommes des monarchistes, s'est 
écrié M. de Witt, disons-le nettement. 

» Nous croyons la Monarchie nécessaire 
et inévitable, digne de devenir le gouverne-
ment du pays el appelées le devenir. Nous 
croyons que le jour approche où, une fois 
de plus, l'accord entre le Peuple el le Boi 
décidera des destinées delà France. 

» Ahl remercions la République, c'est le 
seul remerciement auquel elle ail droit, re-
mercions-la du rôle inespéré qu'elle a voulu 
jouer, par ses faiblesses et ses violences, 
dans l'œuvre de la restauration monar-
chique! En décrétant l'exil, la Républi-
que a préparé le retour. Exil royal, relour 
royal. » 

Puis, après avoir rappelé les origines de 
la Monarchie, son rôie tout de grandeurs et 
de bienfaits, mis en regard du rôle de la 
République el ses conséquences ruineuses 
et honteuses, l'orateur a fail un portrait de 
Monseigneur le Comte de Paris dont nous 
voulons reproduire les principaux passa-
ges, cor ils sont aussi fidèles qu'éloquents : 

« Alors que l'éducation militaire de no-
tre prince, o-t-il dit, n'attendait plus qu'une 
occasion, celle bonne fortune lui était ré-
servée d'aller combattre aux Etats-Unis pour 
la cause de la liberté et de faire admirer, 
suivant l'expression de Mac-Clellan, un cou-
rage plein de simplicité, à la fois sérieux, 
vaillant et religieux. 

» N'était-ce pas servir la France que d'al-
ler la représenter dans ce pays dont Ro-
ebambeau el Lefayelle avaient contribué 
sous la Monarchie à assurer l'indépen-
dance et où allait se décider, en faveur de 
la liberté, la grande question de l'escla-
vage? 

» N'était-ce pas servir la France que de 
lui demander en 1870 celte trêve d'exil qui 
seule pouvait permettre au descendant de 

Henri IV d'avoir une pirt dans la défense 
du sol français? 

» Ah I certes, on a eu raison de dire : 
« Dans celte fumille, tous les hommes sont 
►> braves. » Pari% Nernours, Joinville, Au-
male, Chartres, Alençon ; Messieurs, sa-
luons ces grands noms ; c'est saluer l'armée 
française. » 

Puis, plus loin, M. de Witt a retracé le 
programme politique de Monseigneur le 
Comte de Paris : 

« Jamais la grande cause de la paix so-
ciale n'a trouvé de représentant plus décidé, 
qu'on nous pardonne l'expression, plus 
tenace que Monseigneur le Comte de Ptiris. 

» C'est sa préoccupation el son occupa-
tion constantes de rechercher tout ce qui 
peut et doit unir, dans une étroite commu-
nauté de devoirs et d'intérêts, les citoyens 
de la nation. Lui reprochera-t-on d'être 
merveilleusement préparé, par des études 
aussi patientes que pratiques, a la solution 
des questions d'où dépend lè et rt des agri-
culteurs et des ouvriers ? 

» Lui reprochera-t-on d'avoir déclaré 
qu'il serait le Boi de lous et le premier ser-
viteur de la France? 

» Lui reprochara-'-o(i, à une époque où 
toutes les mauvaises passions sont eu hon-
neur, d'avoir dans le triomphe prochain des 
bonnes passions une confiance absolue? 

» Il sait, il croit, il veull C'est son crime 
d'aimer la France et de lui avoir tout sacri-
fié ; c'est son crime de vouloir pour le pays 
la fin d'un état déplorable el déshonorant, 
où nous sommes menacés de toutes les dou-
leurs el de toutes les ruines, si nous ne 
nous rangeons pas, en hommes décidés à 
l'action, derrière Celui qui est en mémo 
temps notre pilote et notre capitaine. 

» Messieurs, l'action royale appelle l'ac-
tion royaliste I L'heure est décisive. Ah I 
vous n'avez pas oublié cette fortifiante pro-
messe : « A l'heure décisive, je serai prêt l » 
Vous y avez cru el vous avez voulu vous 
montrer dignes de votre cause el de votre 
prince. Vous êtes, laissez-moi le dire eo. 
finissant, un vivant exemple de ce que peu-
vent les monarchistes, quand ils savent, fai-
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M MARIAGE DIFFICILE 
Par Aimé CilROX 

* Cettes, nous n'avons point à vous produite, 
00usi uo. client de compile, qui, gémissant el 
«oveioppé de lioges maculés, se traîne à votre 

arfe pour apiioyer vo6 consciences. Nous faisons 
^°P de cas de votre majesté, de votre insensibilité, 

'olre imp„iiii»lité. Sous n'avons poiut à évoquer 
"l vous uoe femme sans pain et des enfants 
lait, tout ce vieux jeu de pathétique démodé 

•ttoyen duquel on esïsie de surprendre des 
^damBbiioos tévèreï et des dommages-intérêts 
""Proportionnés. 

* Non, mes«ieur?, nous nous présentons seul, 
13 de netre droit de léghme défense, de notre 

? J'ftvoir obéi à un mouvement un peu prompt, 
E'fl que nous exprimons sincèrement. 
" La mine défaite de mon client, si posture 

q"Jl,iée »o banc des accusés... ^
tMA

! 

iatnb lancait un C0UP de boite dam les 
«De C* Je ^8nailla P°ur l'engagera se composer 

m'oe défaite et à prendre une posture humiliée. 

I « Regardez-le, messieurs... 
Deuxième coup de botte. 
« La contrition est peinte dans ses regards el 

sur son front. 
» Comme indemnité, nous avons offert à Legoy 

cinq cents francs. Oui, cinq cents francs. Je lis sur 
les physionomies du tribunal l'élonnemeot que lui 
inspire uoe telle générosité. » 

— Du diable si j'y lis quelque chose, moi! 
grommela Camille. 

« Eh bien! Le croiriez-vous? Cette somme 
exorbitante a été repoussée. On tenait une poule ; 
il fallait la plumer. On a donc organisé un chan-
tage, empité une situation. » 

M8 Mouoine fit un geste de dénégation. 
« — Niez ! niez! vous aviez donc compté sur la 

stupidité ou la partialité du tribunal? Nous,nous 
en appelons à lui-même de l'insulte que vous lui 
faite et de l'équité qui? nous lui savons. Nous 
retirons notre offre et nous nous abandonnons 
complètement, pieds et poiogs liés et bourse 
ouverte, à son jugement, certains que notre bonne 
volonté, nos remords, notre libéralité, notre 
spontanéité trouveront dans son appréciation, 
dans sa compassion, dans son émotion, la justice 
que nous attendons avec confiance et reconnais-
sance. » 

M" Daniel de Pragat s'assit, ruisselant, haletant, 
i pantelant, fumant et content. 

— Tu m'as joliment accommodé, hein? J'aime 
encore mieux l'autre. 

— Je t'avais prévenu. Il ne fallait rien moins 
que cela pour te sauver des rancunes de l'orang-
outang. 

Camille éclata de rire. 
— Tais-toi ! Ne ris pas ! ou nous sommes per-

dus. 
— La cause est entendue, dit le président. 
Et il se leva entre ses deux assesseurs. Tous 

trois, — jeu de quilles plantés maintenant — 
tournèrent irrévérencieusement le dos au public 
et se parlèrent bas pendant quelques minutes. 
Après quoi, s'étant retournés, ils s'assirent impo-
sants et muets. 

Le président, l'œil torve, la bouche amère, 
d'une voix solennelle et acerbe, prononça alors le 
jugement suivant : 

« Attendu qu'un train qui arrive et qu'un autre 
train qui part constituent, dans les compagnies de 
chemin de fer, un droit complet et inaliénable ; 

<> Attendu qu'un voyageur qui descend au lieu 
de sa destination n'a le droit, sous aucun prétexte 
de réflexion, de sonliment ou de folie, de monter, 
sans billet nouveau, dans un train en partance 
pour une autre destination ; 

• Attendu que s'élancer dans un train qui 
s'ébranle peut amener un accident grave pour le 
voyageur imprudent et rendre la Compagnie passi-

ble de dommages-intérêts ; que l-s employés ont 
le devoir de sauvegarder ainsi les intérêts de la 
Compagnie en même temps que do faire exécuter 
les règlements dans toute leur teneur ; 

» Attendu que le sieur L*goy, remplissant son 
devoir en arrêtant sur la voie le sieur Regour, 
était dans son df oit ; que le. sieur Regour n'était 
nullement dans le sien et obéissait à un caprice 
daus les motifs duquel nous n'avons pas à entrer 
et qu'il ne nous plaît pas d'apprécier ; 

» Attendu que le fait de saisir un voyageur au 
collet ne constitue pas une agression violente, 
répréhensiblo et punissable, et que le. fait da 
répondre par une brutalité athlétique, incompré-
hensible, est inexcusable et tombe sousles rigueurs 
de la loi; 

» Attendu que le sieur Legoy a eu U mâchoire 
démontée, avec incapacité de travail pendant six 
jours et incapacité possible et probable pour la 
reste de sa vie ; 

» A tendu que le Code pénal prévoit le cas des 
blessures graves, et le Code civil les indemnités à 
accorder ; 

» Attendu, cependant, que la sieur Camille 
Regour, sous les excitations d'une vie orageuse da 
jeun3 homme parisien, oisif et riche, sous les 
influences d'une passion volcanique el contrariée, 

S sons les inspirations irréfléchies d'un cerveau à 

i détente et mal équilibré, ne nous parait pas abso-



aant appel à toutes les bonnes volontés, 
rester eux-mêmes. Vous dites et vous avez 
raison '5e dire que le prince est prêt et que 
la solution est prochaine avec lui, par lui 
et pour la France. Oui, citoyens français qui 
m'écoutez et qui êtes venus ici affirmer vos 
espérances et votre volonté, oui, cette devise 
est bien la vôtre qui résume ce que vous 
attendez, ce que vous demandez, ce que 
vous aurez : « Dieu, mon droit et mon 
roi! » 

Cette péroraison o été saluée par une 
triple salve d'applaudissements. 

Au banquet du soir, des toasts chaleu-
reux ont été portés au retour de la Monar-
chie. Les enihousiastes applaudissements 
de l'assistance on! prouvé que les soldats 
étaient prêts à faire plus que leur devoir 
pour hâter le retour du gouvernement né-
cessaire, urgent pour le salut delà France. 
Chefs et soldais seront dignes les uns des 
autres. EDOUARD GRIMBLOT. 

B/IWCIDEIÏT GIM/E 

La réunion annoncée avait atîiré une 
foule nombreuse à Nîmes. Etaient présents : 
MM. Gilly, Aalide Boyer, Jamais, Gaussor-
gues, etc. 

La séance a été très agitée. 
MM. Bousquet et Jamais, députés oppor-

tunistes, ont demandé la parole sur l'ordre 
du jour. Us voulaient que M. Gilly, avant de 
rendre compte de son mandat aux électeurs, 
abordât l'incident soulevé par ce qu'il avait 
avancé à Alais. 

Les deux députés opportunistes ont été 
hués et ont alors quitté la salle. 

MM. Gilly et Boyer ont été par contre fort 
applaudis, surtout lorsqu'ils ont parlé de 
prévaricateurs. 

MM. Desmons, Crémieux et Gaussorgues 
ont été sifïlés. Leurs discours d'ailleurs 
étaient filandreux et n'ont offert aucun inté-
rêt. 

Finalement la réunion a voté un ordre du 
jour de blâme contre les députés opportu-
nistes et de félicitations en faveur de M. 
Gilly. 

Ce dernier a été acclamé dans la salle et 

à la sortie de la réunion. 

PAS DE GÉANTE 

A la cérémonie honteuse d'Arcis-sur-
Aube, l'éloquence de M. Lockroy représen-
tant le gouvernement de M. Carnot a été, au 
point de vue du cynisme, à la hauteur de 
Danton.Le vaudevilliste de 4869 a décalqué 
le tragi-comique de 4 793, et quand, avec 
une effronterie invraisemblable, le ministre 
de l'instruction publique a rejeté sur la fuite 
de Varennes et le roi Louis XVI la responsa-
bilité des menaces de septembre et des assas-
sinats pseudo-juridiques qui les suivirent, 
il s'est montré le digne élève de l'homme 
qui osait dire en pleine Assemblée : « Le 
sang versé en septembre était-il donc si 
pur? h ou qui répondait à Robespierre: 
« L'opinion publique est une câlin et la 
postérité une sotte. » 

Au point de vue de l'homme de la plus 

vulgaire probité aussi bien qu'à celui de la 
lâcheté qui lui a fait jeter une foule d'hom-
mes, de femmes et de vieillards sous les cou-
teaux des bouchers de septembre, Danton le 
propriétaire d'Arcis-sur-Aube avait été flétri 
par un historien que les républicains ne ré-
cuseront pas : Louis Blanc. 

Le gouvernement de MM. Carnot et Flo-
quet lui dresse des statues et le couronne de 
fleurs. 

La République a fait des pas de géonle 
sur la route de l'imbécillité et du sang. 

M. le prince Henri d'Orléans est arrivé, 
avant-hier, au Havre, à bord du paquebot 
la Normandie. Il était accompagné de M. le 
comte de Boissy. 

Mm0 la duchesse de Chartres était venue 
avec sa fille ou débarquement. 

Les princesses ont été reçues avec les 
égards qui leur étaient dus par l'agent géné-
ral de la Compagnie transatlantique et por 
le commandant de la Normandie, qui leur 
ont fait visiter le paquebot. 

Le prince Henri d'Orléans est rentré de 
son voyage autour du monde en parfaite 
santé. 

Il a quitté avant-hier Le Havre, avec sa 
mère et sa sœur, pour rejoindre, à Chan-
tilly, le prince et la princesse Valdemnrde 
Danemark. 

cette interrogation: Qu'ovez-vous fait de ces 
4,000 francs? » 

Jourdanne ne répond pas. 
Mois ce Julien, qui ne crie : Au voleur ! 

que lorsqu'on l'a mis à la porte et qui 
ferme les yeux tant qu'on le garde au râte-
lier, est un type de républicain qui a son 
cachet et qu'il nous a semblé bon de mettre 
en lumière. 

Ah ! tu ne veux plus partager la monnaie! 
Attends un peu que j'appelle les gendarmes! 
; Quel joli monde! 

bataillon de chasseurs 20 chBn.„T7~ 
de cavalerie 50. Il n'y

 a
 dè

 C
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au 
» En prévision de 

service de trois an3. ces 

NOUVELLES MILITAIRES 

LA CLASSE 4 887 
Le départ de la classe 1887 est proche ; le 

3 octobre, les hommes affectés nu régiments 
de cavalerie rejoindront leurs corps. Quant 
à ceux désignés pour servir dans d'autres 
armes ou services, ils ne partiront qu'en 
novembre, savoir : les hommes de la pre-
mière portion, le lundi 4 2, et les 5,000 ap-
pelés do la seconde portion, to lundi sui-
vant. 

U est à remarquer qu'on Allemagne l'ap-
pel des hommes de la cavalerie aura lieu le 
4er octobre et celui des autres recrues vers 
le 10 novembre. 

- cette année 
55 engagés au lieu de 50 et les r4 .ce?0« 
de pontonniers 30 au lieu'de 25 V) etili 

chaque régiment du génie est tai/ ̂  
engagés au lieu de 180, et chaq

U6 Pft
 200 

gnie d'ouvriers de chemins de fer à%T~ 
lit*ûde4 2. u«iera20 

J'établissemeDi d
u 

jugent probablement nécessoSî d??"
1 

appel à un plus grand nombre d'eUî 
volontatres, afin de s'assurer

 un
 X 1 

ment suffisant de leurs cadres inférieur? 

PLUS DE BRIMADES 

M. de Freycinet vient de rappeler n,
1T 

commandants des corps d'armée et d 
Ecoles militaires que les brimades sont tàl* 
lument interdites. 040' 

Toute infraction à la circulaire du général 
Ferron, relative à cette défease, devra êlr' 
réprimée sévèrement. 

En outre, le ministre déclare qu'il rendra 
les chefs de corps et commandants des Ecoles 
personnellement responsables des désordres ou 
accidents qui so produiraient à la suite de 
faits de celte nature. 

QUEL JOLI MONDE ! 

C'est encore de M. Jourdanne, l'inénar-
rable maire de Carcassonne, qu'il s'agit. 

Il est toujours maire, l'ami du préfet 
Eynac, l'adroit escamoleur de bulletins de 
vote. Le F.-. Floquet le maintient à l'hôtel-
de-ville du chef-lieu de l'Aude. 

Or, sous sa dernière administration, ledit 
Jourdanne avait placé à la tête des octrois 
un sieur Julian, de Nîmes, sorte de prédi-
canl protestant, répandant à la fois, dans la 
plus burlesque des langues, la Bible et l'E-
vangile républicain. 

Jourdanne, pour des raisons purement 
politiques, a dû sacrifier ce grotesque per-
sonnage et lui enlever son emploi. 

Le prédicant se fâche. 
Et, sans barguigner, il accuse aujour-

d'hui son ancien ami et maire d'avoir esca-
moté une somme de 1,000 fr. comme un 
simple bulletin de vote. 

Citons les termes de l'accusation : 
« Oui, monsieur, au lendemain du jour 

de l'an vous fîtes faire au bureau central une 
répartition de 3,000 francs de gratifications; 
ce chiffre même était moindre que celui des 
onnées précédentes, sans service de nuit. 
Cela fait, ce tableau dressé, chacun déjà y 
comptait, quand vous me fîtes appeler dans 
votre bureau , et, en me montrant cette 
feuille, m'intimant en même temps l'ordre 
des fameuses signatures en blanc, vous me 
dites que vous aviez besoin de garder 4,000 
francs et de vous faire une nouvelle répar-
tition sur le pied seulement de 2,000 francs. 

» Aujourd'hui, redevenu par votre fait 
électeur indépendant, n'ai-je pas le droit, en 
même temps que le devoir, de vous poser 

On lit dans VAvenir militaire : 

« Le ministre vient d'arrêter les disposi-
tions relatives aux engagements volontaires 
de cette année. On sait que, depuis l'an 
passé , les engagements ne sont plus reçus 
qu'à des époques déterminées : du 4" octo-
bre au 31 novembre et du 4" au 34 mars 
pour les troupes d'infanterie et d'adminis-
tration et pour les sections d'infirmiers; — 
du 4" octobre au 31 décembre pour l'artil-
lerie et le train des équipages ; — enfin du 
4" octobre au 31 décembre pour le génie. 

» L'instruction de cette année ne change 
que peu de chose à celle de 4 887. Notons 
seulement les recommandations spéciales 
adressées par le ministre aux commandants 
de recrutement au point de vue de l'aptitude 
physique des jeunes gens qui demandent à 
s'engager; tous ceux chez qui cette aptitude 
peut présenter quelque doute doivent être 
rigoureusement refusés ; il en est de même 
des hommes dont la taille, se rapprochant 
des minima fixés par la loi et par les ins-
tructions ministérielles, pourront être l'objet 
de contestations à l'arrivée au corps. 

» Le minimum de taille à exiger pour le 
train des équipages reste fixé à 4m 60; il 
n'y a pas de maximum. Aucun maximum 
ne sera non plus imposé désormais aux 
jeunes gens admis à s'engager dans les sec-
tions d'administration et d'infirmiers. 

» La circulaire ministérielle, qui porta 
la date du 5 septembre, est accompagnée 
d'un bulletin indiquant les corps pour les-
quels les engagements volontaires sont ou-
verts à partir du 4er octobre prochain, et 
le chiffre maximum des engagements à re-
cevoir dons chaque corps. 

» Comme d'habitude, chaque régiment 
d'infanterie peut en recevoir 40 , chaque 

lument responsable de ses actes dans toutes leurs 
conséquences ; 

» Le tribunal, 
» écartant U préméditation el la réflexion, fait 

grâce de la prison au sieur Camille Regour, le 
condamne purement et simplement, à titre d'in-
demnités et de dommages-intérêts, à 1,200 fr. 
une fois payés et aux dépens. » 

Le président cloua les deux amis d'un regard 
narquois et jubilant. Il pensait être suffisamment 
vengé. 

Daniel exécuta une grimace, tandis que Me 

Mounine, encore déçu dans son attente, avec bruit 
et mauvaise humeur, entassait pêle-mêle son code 
et ses dossiers dans sa serviette. 

Le condamné et son avocat se levèrent pour 
sortir. 

Camille, furieux, s'imagina de prendre sa re-
vanche. Il s'approcha humblemi.nl du tribunal et, 
saluant le président, lui dit à haute el intelligible 
voix : 

— Monsieur le président, soyez encore assez 
bon pour présenter mes hommages les plus res-
pectueux à Mm' Léocadie Loutang, votre honorable 
épouse, et à M11" Léda, Attala, Velléda, vos char-
mantes filles. 

L'auditoire tout entier partit d'un immense éclat 
de rire. Le président, furibond et violacé, cria à 
l'huissier : 

— Huissier, conduisez à la porte du prétoire le 
condamné et son défenseur et, si le public se 
permet quelques marques d'improbalion ou d'ap-
probation, je fais évacuer la salle. 

Camille et Daniel suivirent l'huissier en se pin-
çant les lèvres. 

— Hein? suis-je assez vengé? 
— Le jugement te déclare irresponsable, dont 

acte. 
— Tu es diablement bavard, toul de même. Je 

ne te dirai pas que c'est de l'éloquence ; je te 
connais assez modeste pour ne pas me croire. Tu 
as eu cependant de beaux mouvements oratoires. 
Mais tu m'as trop chaleureusement éreinté, avec 
une apparence de conviction et de sincérité... 

— Mon ami, c'était là mon seul atout. Je t'ai 
épargné la prisoo. Voilà tout ce qui était possible 
avec le sapajou dijonoais. Tu peux reprendre 
maintenant la suite de tes pérégrinations et courir, 
s'il te convient, après le bonheur conjugal. Seule-
ment, à l'avenir, sois plus réservé, plus circons-
pect, moins bouillant. A ce train-là tu le ruines 
et risques ta peau. 

— Merci du conseil. Je vais envoyer chercher 
au vestiaire de la cour la robe de La Boule. Jè 
soupçonne qu'elle t'a inspiré. Tu as été parfois 
superbe. Toi, tu vas aller rondement payer le 
montant do ma condamnation. De l'argent que tu 
m'as apporté, voici encore cinquante louit pour 

LA TROUSSE DE PANSEMENT 

Le ministre de la guerre vient de dé-
cider cjue désormais tous les officiers 
sous-ofhciers et simples soldats de l'armée 
seront munis en campagne d'une trousse 
de pansement qui leur permettra d'appli-
quer un premier pansement sur le champ 
de bataille. 

Cette trousse consiste en une enve-
loppe de toile huilée, imperméable, con-
tenantune bande de batiste de trois mètres, 
deux petites compresses antiseptiques en 
toile de Cambrai et une épingle de sûreté. 

En cas de blessure, après lavage de la 
plaie, on applique les compresses, puis 
la toile huilée, et enfin la bande que Von 
arrête avec l'épingle. 

La blessure est ainsi préservée de la 
poussière et de toute cause d'infection 
jusqu'à l'arrivée du chirurgien. 

CHRONIQUE LOCALE 
ET DE L'OUEST 

ton voyage, ton éloquence, ton conseil, tes bocks 
et tes cigares. Au fait, alloua auparavant déjeuner. 
On ne reste pas impunément assis sur le banc des 
criminels. La contrainte et la honlo creusent 
l'estomac. C'est égal, tu as voulu trop me sauver 
et tu as plaidé la folio avec un acharnement dôso-
bligeaut. 

— Bfib ! Il n'y paraît plus. Après déjeuner, tu 
me rends ma liberté, n'est-il pas vrai ? Il me tarde 
de revenir en express auprès de ma future si 
singulièrement et subitement abandonnée. 

— Et moi de même. Il me tarde de rattraper 
l'ange de mes rêves, à Nice, hôtel des Anglais. 

— Laisse-la parcourir le monde et reviens à 
Paris, avec moi, être le témoin de mon union et 
de mon bonheur. 

— Tu es en veine d'éloquence; mais tu cher-
ches en vain à convaincre un moellon. 

— Alors, quittons-nous dos à dos, selon la for-
mule juridique. 

Après un jovial el copieux déjeuner en efïet et 
le règlement de leurs affaires, ils se serrèrent la 
main dans la gare do Marseille et prirent, chacun, 
le train contraire. 

(A suivre.) 

École de Cavalerie de Saunror 

Par décret du 22 septembre 4888, ont 
été promus et ont reçu, par décision du 
même jour, les affectations ci-après indi-
quées, savoir : 

Au grade de capitaine instructeur : 
M. Morel, lieutenant au 6a chasseurs d'A-

frique, sorti avec le n° 4 de l'Ecole d'appli-
cation de cavalerie en 4 888; affecté au v 
chasseurs d'Afrique. 

Au grade de lieutenant : 
M. Anselio, sous-lieutenant à l'Ecole 

d'application de cavalerie (art. 28 de la toi 
du 4 3 mars 1875) ; maintenu. 

Au grade de sous-lieutenant : 
Les trente-trois sous-officiers élèves offi-

ciers de l'Ecole d'application de cavaien° 
dont les noms suivent : 

M. d'Ideville, du 12e chasseurs, affecté a" 

4 "chasseurs. 4«hus-
M. Resuge, du 3' chasseurs, au i 

sards. q. lffl. M. Brach, du 24- dragons, au 3 

M. Colson, du V dragons, au 3 m 
M. Poinçon de la Blanchardière Jan u 

Hamelinayo, du 12- hussards, au 
gODS 3D 9- dra-M. Dagonet, du 6- chasseurs, au 

gons. 90. dra-
M. Desaulses de Freycinet, du * 

gons, au 25- dragons. u 
M. Gersbach. du 41- hussards, au 

spahis. mn oa.dffl' 
M. Guyot, du 19- dragons, au 

gons. aurs, ai) 
M. de Vaugrigneuse, du 3- chasse 

9- chasseurs. cba> 
M. Piole, du 4- chasseurs, au 

M. Balaresque, du 9- chasseurs, 

^Ka'cour, du V cuirassier», au * 
gons. 

drfl-

il 



^Biokelbeio, dr..,,oi)s( nu 8- cui-

Alberlus du 2' u;rassi i s, au H 
i 
i-

î'îl'de Gombert, du 4 2- hussards, au 9-

ÇS'el du
 Gord

«
 du

 «"dragons au 2-

"'jfcailleteao, du 4- chasseurs d'Afrique, 

, ?' spanis 

:jiraSLecbaIa8, du 24- dragons, au 19- dra-

du 4 5- chasseurs, au 44» 

y. 
Guério, du 3- dragons, au 28- dra-

Baudesson, du 10- hussards, au 5-

^fesueur, du 3- spahis, au 3« cuiras-

P^JM la Moussaye, du 24- dragons, au 

•J'S'uiberl, du 40- dragons, au 47-

^iffaidy, du 44* hussards, nu 4- hus-

faif Bincoz, du 8- hussard», au 14- dra-

Pacoret de Saint-Bon, du 3- hussards, 
,„ H - hussards. 

M. de Sonis, du 46- dragons, au 27- dra-

?Xsaulereau, du 2« dragons, au 20- dra-

;ûDi. 
1, Fourrier, du 4 2- cuirossi?rs, ou 4 3-

dragons. 
M. Godeau, du 4 4 cuirassiers, au 8a 

chasseurs. 
M. Molitor, du 4 2- dragons, au 28- dra-

gons. 

capitalistes, nous n'en sommes pas moins 
les enfants de la France. 

» Quand il faut payer l'impôt ou servir 
•a patrie, nous ne sommes pas jugés trop 
petites gens; l'Etat sait alors nous trouver. 
Nous demandons qu'il se souvienne aussi 
de nous, lorsque l'occasion se présente de 
protéger notre travail et nos salaires : nous 
le demandons, en vertu de ce principe que 
la protection est un droit du citoyen et un 
devoir de l'Etat. 

» Nous vous prions d'agréer. Messieurs 
les Députés, l'expression de notre profond 
respect. » 

LE DIMANCHE NOIR 

On sait que les dimanches et jours de 
fête doubles, la liturgie interdit au clergé de 
célébrer les offices funèbres avec des orne-
ments noirs, à moins toutefois que la céré-
monie ne soit effectuée à « corps présent ». 

Par exception et par ordre émanant du 
Vatican, le momie catholique aura, cette 
année-ci, un « dimanche noir », c'est-à-dire 
que les prêtres de toute la chrétienté revê-
tiront, en célébrant la messe, l'ornement 
noir et blanc, en signe de deuil. 

S. S. le pape Léon XIII, k l'occasion de 
son jubilé, vient de publier un décret à cet 
égard, ordonnant qu'au jour désigné, 
l'Eglise catholique fera un service funèbre 
public et solennel pour tous les défunts. 

Le « dimanche noir » est fixé par la dé-
crétai pontificale au 30 septembre courant. 

Le fait dont nous parlons se présente 
trop rarement dans les annales catholiques, 
pour que nous ne le signalions pas à nos 
lecteurs. 

SQUARE DU THE/VTRE 

MUSiaUE MUNICIPALE DE SAUMUR 
Chef : M. MEYER. 

Concert du Dimanche 30 septembre, 
à 8 heures du soir. 

Programme. 

1. Le Tournoi, allégro. 
2. Fantaisie sur le Trouvère, pour clarinette. 
3. Champagne, polka chantée. 
4. Le Siège de Tuyen-Quan, fantaisie épisodique 

avec chœur à 4 vois. 
5. Emira, fantaisie d Escudier. 
6. Vedjé, grande valse. 

PÉTITION 
«tes pclgueurs de cUanvrc 

les filassiers, ouvriers peigneurs de 
chanvre, signent partout en France, la péti-
tion suivante, qu'ils adressent à la Chambre 
des députés : 

« Monsieur le Président de la Chambre 

des Députés, 

» Messieurs les Députés, 

» Las soussignés, ouvriers peigneurs de 
charme, vous prient instamment de vouloir 
^leD 'a*er les chanvres peignés italiens d'un 
j0'1 de douane de quinze francs par cent ki 

grammes, à leur entrée en France. 
* U valeur moyenne des chanvres pei-

8U« importés est de cent cinquante francs 
f>ar cent kilogrammes 

» Les quinze francs de protection que nous 
Mandons ne représentent que dix pour 

du produit, et c'est la règle que vous 
>'ez généraleme 
ia8r»ode industrie. 
Dén u 8 80CDtne8 certains, Messieurs les 
cha ^ue de8 ouvr>ers peigneurs de 
lér^îre ?ous 8embleront aussi dignes d'in-

e' lue les grands industriels. Nous n'a-
gr 8 P°in'. il est vrai, à vous parler de 
d'u 868 sommes dépensées en construction 
un». el en acna* de matériel. Un peigne 
rie

 îu®' Pour gagner un salaire, qui va-

W A>
 3 francs 50 et * franet pBr douse 

Italie lravail ,rès Pénible- Mai8 1(59 

francDl 8001 r^dui'8 8 *e contenter de deux 
djfçz' P°ur te même ouvrage. Vous ne nous 
Q0U8 P*9 de les imiter, sachant bien qu'il 
"veco imP0S8'ble de vivre, en France, 

j yWmte sous par jour. 
De 8ouoU8 ne D0U9 objecterez pas que nous 
ceiie Pin-08 PQS ' car nous T0U8 adressons 
•ur le '*îon pour appeler votre attention 
CÛQCu

 cb°tûage fréquent occasionné par la 
iserv ilûlienne- v°us voudrez nous 
û'ain no,ro lrûvoil et no,re salaire. 

raawtmiifc..im« 

talion nationale les éléments de l'organisa-
tion sérieuse et solide qui leur manque. 

i n conférence de M. Jules Auffray se fera 
à Cbioon, dans la salle Pelil, avenue de la 
Gare. 

TOURS. — Dimanche, a eu lieu à Tours, 
pour la première fois, un concours de pêche 
à In ligne. Cent trente-quatre amateurs s'é-
taient alignés autour des bassins du jardin 
des Prébendes. Le jury, composé de Con-
seillers municipaux, a décerné trois prix. 
L'un des vainqueurs avait péché 4 4 4 pièces, 
un autre avait pris une carpe pesant 4 kilo 
540 grammes. Ce concours, d'une origina-
lité incontestable, avait attire une foule con-
sidérable. Il n'a pas été délivré aux guichets 
moins de 3,200 tickets d'entrée dans le jar-
din. Le produit des entrées a été attribué 
ou bureau de bienfaisance. 

irr~~~—^>M*F~<LT'<1><'A * 

ÉCOLE D'ARTS ET MÉTIERS D'ANGERS 

Les journaux du département publient 
la liste des nouveaux élèves admis à l'Ecole 
d'après les résultats du concours de 4 888. 

I.'Union de l'Ouest ajoute : 
« Le département de Maine-et-Loire et la 

ville d'Angers, en particulier, qui entretient, 
à grands frais, une école d'enseignement 
supérieur et professionnel, fournissent juste 
3 élèves sur 4 00 à celte école industrielle et 
toute voisine.» 

DOUÉ-LA-FONTAINE. — Pendant la nuit du 
20 au 24, des voleurs sont entrés dans le 
magasin de M. Guérin, marchand de con-
fections, et lui ont soustrait la somme de 70 
francs qui se trouvait dans un bureau. 

Les voleurs connaissaient sans doute l'ha-
bitation de M. Guérin, car, étant entrés par 
la cave et ayant passé par une trappe, ils 
ont pénétré dans le magasin, où ils ont fait 
choix de bons costumes pour l'hiver. 

ONE MAUVAISE ACTION 

Mm9 X... habile le Fuilet, une commune 
du canton de Monlrevaull (Maine-et-Loire), 
où elle tient un débit de vin. 

Devenue veuve, elle congédia, par écono-
mie, son domestique, qui jura de se venger. 

A cet effet, il fit écrire à la Régie, ne sa-
chant pas écrire, que Mm'X... avait dans 
sa cave une barrique de vin qu'elle cachait. 
Cette barrique était à son père. 

La Régie fit un procès et la veuve fut 
condamnée à 300 fr. d'amende. 

Le père de M0"8 X..., nommé Lauren-
ceau, eut tellement de chagrin qu'il en mou-
rut la semaine dernière. 

Voilà une mort qui doit peser sur la cons-
cience du domestique, s'il en a une, ce 
dont nous doutons. 

ailleurs, ce n'est pas une faveur que 
uu» lutin» — ■ ~j 
'farcie . V0U8 dem°oder, mais plutôt lCe o un droit, que nous venons rô-

le votre impartialité. Pour n'être pas 

C'est par erreur que nous avons an-

noncé, il y a quelques jours, que la terre 

de Malilourne avait été adjugée, par le 

tribunal civil de Tours, à Mmc du Lan-

dreau. C'est M. Gouin, banquier à Tours, 

qui s'est rendu acquéreur de ce magni-

fique domaine. [Anjou.) 

CONFÉRENCE A CHINON 

Demain jeudi 27 septembre, à trois heures 
du soir, a lieu la conférence politique de M. 
Jules Auffray, secrétaire général de la Ligue 
de la Consultation nationale, dont le Comité 
est composé de MVl.de la Rochefoucauld, 
duc de Doudeauville, Jolibois, baron de 
Mackau, E. Berger, comte de Martimprey, 
Paul de Cassagnac, Léon Chevreau, Dela-
fosse, marquis de Breteuil, comte de Maillé, 
Albert de Mun, Jacques Piou. 

Cette Ligue a pour but de maintenir et de 
soutenir sur un terrain choisi par les deux 
grandes fractions du parti conservateur et 
accepté par Monsieur le Comte de Paris lui-
même, l'union conservatrice sans laquelle, 
dans le département d'Indre-et-Loire en 
particulier, les conservateurs ne peuvent 
rien faire. 

Les conservateurs de ce département, qui 
cherchent depuis trop longtemps une force 
et une direction acceptables par tous, trou-
eront peut-être dans la Ligue de la Consul-

» Le fait de la sophistication de 1 huile de 
noix que je vous signale se produit journel-
lement, il passe seulement inaperçu pour 
les membres du conseil d'hygiène chargés de 
l'inspection des denrées alimentaires, du 
moins il faut le croire , puisqu'il ne subit 
aucune entrave de la part de l'administra-
tion. 

» A Angers, c'est la population ouvrière 
d'origine locale qui consomme le plus el le 
mieux l'huile de noix, et bon nombre de ces 
braves gens se plaignent avec raison de se 
voir livrer, au lieu de l'hoile de noix qu'ils 
demandent, un mélange huileux, ronce, dé-
sagréable, indigeste. 

» Veuillez agréer, etc. 
» A. BOUCHARD. » 

CONSEILS ET RECETTES. 

COURSES DE TOURS 
Inauguration du nouvel Hippodrome de 

Saint-Pierre-des-Corps 
Dimanche 30 septembre el mardi 2 oc-

tobre auront lieu les courses de Tours. 
Elles auront, cette année, un attrait tout 

particulier, car l'hippodrome que l'on inau-
gure peut être classé parmi les plus beaux 
de France: Quarante hectares, au milieu 
des prairies du Bois-de-Plonte. à un kilo -
mèlre de la barrière du Canal, 900 à 4,000 
mètres de la gare, de Ssint-Pierre-des-Corps. 

Oa arrive à l'hippodrome par une excel-
lente route récemment construite par- les 
soins de la Société. De vastes tribunes par-
faitement aménagées et construites avec le 
plus grand soin par M. Vauvy, sous l'habile 
direction d3 M. Boille, architecte à Tours, 
permettront a un public nombreux de jouir 
non seulement d'un joli spectacle, mais en-
core du coup d'œil vraiment féerique qu'offre 
l'hippodrome. 

A droite, Saint-Averlin et ses riants co-
teaux ; à gauche, Montlouis et Véretz, dont 
on distingue les maisons et les clochers ; en 
face de soi on aperçoit les coteaux de la 
Loire, parsemés de leurs jolies villas ; 
comme fond de tableau, la voûte ombragée 
du parc de Mme Collier, et le château de 
Cangé. 

C'est vraiment un ravissant site, et bien 
des Tourangeaux seront surpris de décou-
vrir, à la porle de la ville, un tel paysage. 

Les courses promettent d'être des plus 
attrayantes ; un grand nombre de chevaux 
sont déjà engagés, el les prix seront sérieu-
sement disputés. 

LA SOPHISTICATION DE L HUILE DE NOIX 

Le Journal de Maine-et-Loire publie la 
lettre suivante : 

« Angers, le 21 septembre 1888. 
» Monsieur lo Directeur, 

» Le noyer croît à peu près partout dans 
le département de Maine-et-Loire, mais c'est 
plus particulièrement dons le Saumurois et 
dans l'arrondissement de Baugé qu'on 
trouve des plantations importantes. 

» Le fruit du noyer— la noix—de l'An-
jou donne une huile parfumée, au goût fin 
quand elle est bien fabriquée. 

» L'huile de noix est l'objet de transac-
tions assez importantes pour que différents 
centres, comme Angers, Beaufort, etc., pos-
sèdent des huileries dotées d'aménagements 
qui ne laissent rien à désirer. 

» C'est le plus souvent à l'état pur que 
l'huile de noix sort de son centre de fabri-
cation pour entrer dans l'officine de l'épi-
cier. 

» Or, certains épiciers de la ville d'An-
gers et de bon nombre de localités du reste 
du département font subir à cet excellent 
prodoit' un travail de mélange avec l'huile 
d'œilletle notamment. 

» C'est là, si je ne me trompe, de la so-
phistication au premier chef. 

» Et, quand je demande à un épicier do 
l'huile de noix et qu'il me livre un grossier 
mélange dans lequel l'huile d'œilletle tient 
la plus grande place et l'huile de noix — 
même celle tirée à chaud — la plus petite, il 
me paraît encore qu'il y a tromperie sur la 
nature de la marchandise livrée. 

MOYEN DE SE DÉBARRASSER DES SOURIS 

Un cultivateur a trouvé le moyen de sa 
débarrasser des souris à l'aide du chlorure 
de chaux. 

Un sait que, dans les écuries atteintes de 
maladies , les mouches disparaissent dès 
que ces écuries ont été passées au chlore. 

Ayant été obligé , l'année dernière , de 
remiser en une cave sèche, pour les mettre 
à l'abri, quatre ebars d'avoine qu'il comp-
tait faire battre sous peu, le cultivateur 
dont il s'agit mil celte donnée à profit. 

Sa cave, située près d'un canal, était en-
vahie par les souris : par précaution, il y 
pinça, en différents endroits, huit assiettes 
contenant du chlorure de chaux. 

Le battage n'eut lieu que trois mois après 
et naturellement le cultivateur prévoyait un 
grand déchet ; mais, à son graud étonne-
ment, il ne trouvait aucune trace de souris. 
Ainsi, tandis qu'une grange avait beaucoup 
souffert, les souris avaient abandonné la 
cave, leur séjour de prédilection, et l'avoine, 
leur plat favori. 

BULLETIN FINANCIER. 
Paris, 25 septembre. 

Le marché conserve se* bonnes dispositions. 
Le 3 0/0 se traite à 83.30 ; !e 4 1/2 0/0 à 105.75. 

Le Crédit Foncier, touiours très ferme dins ses 
cours, a progres-é à 1,390. Les obligations fon-
cières el communales sont I objet do nombreuses 
demandes. Ces valeurs de premier ordre qui 
assurent un revenu avantagées SVPC une solidité 
parfaite, jouissent d* la faveur de tous les capi-
taux qui ne «eul-nt courir aucun risque. 

La Société Générale est demandée à 490. 
Les Dépôts et Comptes couranfs s'afiermissent à 

606.50. 
Deux jours seulement nous séparent de l'émis-

sion des 13,700 actions de la Compagnie des 
Cfifés-tlestaurants. Rappelons que cette affaire, 
essentiellement française, débute sous les auspices 
d'hommes honorables ot compétents el qu'elle H 
pour première base d'exploil.Uion sinat des prin-
cipaux Cifrs-Restauranls de Paris. Dès la début 
tout le monde a été-frappé des analogies très 
étroitss que présenta cette opération avec les 
entreprises similaires du Louvre, du Bon Marché, 
des Bouillons-Duval, etc. Les mêmes causés 
produisant toujours les mêmes effets, on considéra 
l'action des Cafés-Restaurants comme appelée, 
elle aussi, à un brillant iivmiir. Les souscriptions 
sont reçues à la Maison A. de Godsi hmidt, rue de la 
Victoire,') Paris, ou au Crédit Lyonnais et dans ses 
succursales. 

La Bauque de Puiis s'avance à 892.50. 
Lo Panama s'inscrit à 295. 
Les valeurs d'assurances tendent de plus en plus 

à prendre place dans les portefeuilles sérieux. 
Parmi les compagnies qui paraissent le plus en 
fa«eur auprès du public, on remarque li Foncière-
Vie, uno des compagnies de 1880, dont la vitalité 
et la puissance de production s'affirment chaque 
jour. 

La Compagnie Transatlantique se négocie à 
547.50. 

Les Chemins de fer Economiques restent bien 
tenus aux environs de 362. 

BOURSE DE PARIS 

DU 25 SEPTEMBRE 1888. 
Rente 3 0/0 83 20 
Rente 3 0/0 amortissable ... 86 70 
Rente 4 1/2 (nouveau) .... 105 60 
Obligations du Trésor 510 »» 

EPICERIE CENTRALE 
28 et 30, rue Saint-Jean 

P. ANDRIEUX, Successeur. 

TOMATES NOUVEULÊS DE PROVENCE 
En boîtes et en flacons, depuis 

0 fr. 30 centimes. 
Cette conserve de louantes ne diffère en 

rien comme qualité avec la tomate fraîche-
ment cueillie. 

P*nt GODRT, prcipridtaire-qérant. 



Tribunal civil de Saumur 

Etude «i- M* H. LECOY, avoué-

licencié fi Saumur, rue Pavée, 

n° 1. 

m m 

En un seul lot, 

Par suite de surenchère du dixième, 

en l'audiéricci des criées du Tribu-

nal civil cl; Saumur, 

mwm immïtm 
CONSISTANT EN: 

Bâtiments et Terres 
Situés commune de Saint-Hilaire-

Saint-Florent. 

L'ADJUDICATION aura lieu le 

samedi 20 octobre 1888, 
heure de midi. 

On fait savoir à tous ceux qu'il 

appartiendra, que par suite de la 

surenchère du dixième, faite confor-

mément à la loi, par M. J des-Benja-

min Coquebert de Neuville, négo-

ciant, demeurant a Saint - Hilaire -

Saint-Florent, de divers immeubles 

ci-après désignés, situés commune de 

Saint-Hilaire-Saiul-Fiorent, apparte-

nant à M. Eugène-François Moreau-

Barrier, père, propriétaire, demeu-

rant au château de la Tour-de-Mé-

nive, dite commune de Sainl-Hilaire-

Saint - Florent, adjugés à M. Jules 

Depio , propriétaire, demeurant au 

Poitrineau, même commune de Saint-

Hdaire-Saint-Florent, suivant procès-

verbal d'adjudication dressé par M" 

ROULLEAU, notaire à Fontevraull, le 

dix juillet mil huit cent quatre-vingt-

sept, enregistré, moyennant le prix 

principal de trois mille sept cent cin-

quante francs, outre les charges ; 

Ladite surenchère validée par juge-

ment du Tribunal civil de Saumur, 

rendu contradictoirenaent le trente 

juillet 1888, enregistré ; 

Et aux requête, poursuites et dili-

gences de M. Jules-Benjamin Coque-

bert de Neuville, négociaut et proprié-

taire, demeurant à Saint - Hilaire -

Sainl-Floreot; 

Ayant pour avoué M* Henri LKCOY, 

licencié en droit, exerçant près le 

Tribunal civil de Saumur, demeurant 

dite ville, rue Pavée, n° 1 ; 

En présence ou eux dûment appe-

lés de : 

1° M. Eugène - François Moreau -

Barrier, père, propriétaire, demeu-

rant au château de la Tour-de-Mé-

nive, commune de Saint - Hilaire -

Saint-Florent, 

Vendeur des imm ubles surenché-

ris ; 

1- M. s Depin, propriétaire, 

demeurant au Poitrineau, commune 

de Saint H laire Saint-FInrenl, 

Adjudicataire dis immeubles su-

renchéris ; 

Ayant pour avoué constitué, M* 

POPIN exerçant près le Tribunal civil 

de Saumur, demeurant dite ville, rue 

Oendrière ; 

11 sera , le samedi vingt octobre 

mil huit cent quatre-vingt-huit, heure 

de midi, à l'audience des criées du 

Tribunal civil de Saumur, au Palais 

de Justice de ladite ville, procédé à la 

vente aux enchères publiques en 

on lot, au plus offrant et der-

nier enchérisseur , à l'extinction 

des feux et après l'accomplissement 

des formalités prescrites par la loi, 

des immeubles dont la désignation 

suit : 

DÉSIGNATION 

LOT TJNIQDE. 

Article 1". —La ferme de la Tour-

de-Ménive, comprenant deux corps 

de bâtimeuts : le plus au nord, com-

posé de deux chambres d'habitation, 

grenier au-dessus, cellier et écurie 

au dessous; — celui vers le sud, 

composé de deux chambres, greuier 

au-dessus, puits, cour; le tout se te-

nant, d'une contenance de dix ares 

quatre-vingt-dix centiares , joignant 

au nord le chemin, au levant l'article 

ci-après, au midi Audinean, la par-

celle numéro 76 de l'article 3 ci-après 

et autres, au couchant la veuve Bra-

zillo et Colinet et porté an plan cadas-

tral de la commune de Saint-Hilaire -

Saint-Florent, sous les numéros 66, 

67, 68 et 68 bis de la section F. 

Art. 2\— Une parcelle de terre, 

appelée l'Ouche-de-la-Maisoo, située 

môme commune de Saint - Hilaire-

Saint-Florent, portée au plan cadas-

tral de ladite commune, sous les n°' 

69, 70 et 71, section F, pour une 

contenance de soixante-quinze ares 

vingt-huit centiares, joignant au nord 

et au levant des chemins, au midi 

Laigle, Audioeau et autres, au cou-

chant Coliuei tt l'article ci-dessus. 

Art. 3e. — Quatre ares quatre-vingt 

centiares de lerre, situés dans les Ou-

ches, portés au plan cadastral de la 

même commune sous le n- 76 de la 

section F, joignant au nord Saillant, 

au levant Court.nier, au midi la par-

celle ci-après, au couchant Saillant, 

exploités par Vergniaud, ès-noms. 

Art. 4*..—Vingt-huit ares soixante-

treize centiares de lerre,situésdansles 

Ouches, même commune, portés sous 

les n0' 74, 78, 79, 80 et 81, section 

F du plan cadastral, joignant au 

nord la parcelle ci-dessus et Siil-

lant, au levant la veuve Brazille, au 

midi et au couchant Saillant, exploités 

par Vergniaud, colon partiaire. 

Sur la mise à prix fixée par le ju-

gement sus-énoncé, à 4,12a fr. 

Fait et rédigé, le présent extrait, 

parl'avoué poursuivmt la vente,sous-

signé. 

Saumur, lo vingt-cinq septembre mil 

huit cent quatre-vingt-huit. 

LECOY. 

Enregistré à Saumur, le septem-

bre mil huit quatre-vingt-huit, f° 

C . Reçu un franc quatre-vingt-

huit centimes, décimes compris. 

Signé : L. PALUSTRE. 

Pour les renseignements, s'adres-

ser : 

1° A M' LECOY, avoué-pour-

suivant la vente, à Saumur, rue 

Pavée, n°1 ; 
El au greffe du Tribunal civil 

de Saumur, où est déposé le ca-

hier des charges. 

Etude de Me GUÉ8ET, notaire à 

Brain-sur Allonnes. 

Une importante, maison de BOU-
CHONS! d° 'a P^ce de Reims, 

de.uni,d» un l\e\n*ésenUmi sé-
rieux. 

S'adresser à l'Indépendant Rémois, 

à Reims-

A VS9QS>&8 

A L'AMIABLE 

Ui\E PllOPIUlITti 
Avec maison d'exploitation 

Située à la Tonnoir, commune de la 

Breille, touchant au couchant l'étang 

du Bellay, affiée en bois taillis, osemies, 

vignes, sapinières et landes, 

Le tout formant un seul ensemble 

et d'une contenance totale de 10 hec-

tares. 

Rendez-vous de chasse splendide. 

S'adresser à M. GIRARD, expert, rue 

Dacier, n° 28. 

Etude de M6
 PAUL PROUX, cotnmis-

saire-priseur de l'arrondissement 

de Saumur. 

ON DEMANDE femme de 
CUi\Ba\)rc, de 30 à 33 ans, sachant 

coudre cl repasser. — Bonnes réfé-

rences. — Bon prix. 

h 
S'adresser au bureau du journal. 

DE 

CHEVAUX REFORMÉS 
Provenant de la Gendarmerie. 

Le SAMEDI 28 septembre 1888, à 

Saumur, place du Champ-de-Foire, 

il sera procédé a la vente aux enchè-

res de deux chevaux réformés. 

Au comptant, plus 5 0/0. 

M. »VMOXT, propriétaire à 

Mouliherne (Maine-et-Loire), offre à 

livrer de suite Cidre pur pomme, 

a 35 fr. la barrique, pris gare Linière-

Bouton. Fût à rendre. Remise par 

quantité. 

TRES VASTE MAISON 

PRÉSENTEMENT 

1, Place Dupetit-Thouars, à 

Saumur. 

Conviendrait pour un hôtel ou 

maison de commerce de gros. 

S'adresser à MM. NEVEU el HATTAT, 

place du Roi-René. 

TE.IVftE.-NEVS'VE, 18 mois. 

S'adresser au bureau du journal. 

A CÉDER DE SUITE 

Boutique d'Épicerie 
Et de Mercerie 

Bourg d'Allonnes. 

S'adresser à M. VINSONNEAU, négo-

ciant à Saumur. 

CANAL DE PANAM. 

TIRAGE DU 15 oc^L 

Hot de 25Q"nrin 

21otsdel00.000 200 Oûft 
2 - 10.000 20.0SN 
4 - 5.000 20 orm~" 

80 » 1.000 ïSSoS-
Paiement

 des lots le n 

QUINCAILLERIE 

ROLLAND Frères 
5, rue d'Orléans 

Tricycle occasion, presque neuf 
billes partout. Pelle-pommeV 2 
remis systèmes. Fourneau* p

é
i 1 

«grande vitesse». Faille def,
r 

paquet 50 cent. Sacs à raisins 

LE JARDIN 

Journal d'horticulture générale 
PUBLIE PAR 

La Maison GODEFROY-LEBEUF, à i
tm 

teull (Seine-et-Olse), 

Avee la collaboration de M. le
 m 

quis DE CHERVILLE, d* M Ch DE 

FRANCIOSI, président de r
a
 Société 

d'Horticulture du Nord ; de MM 

Ch. BALTET, BERGMAN, CHATESH 

CORREVON, eic, etc. 

Abonnements : l an, 12 fr.,- 6 mois, 

7 francs. 

VENTE ET EOCATIOft DE PIANO* 

HENRI EICHE 

Représentant de la maison GAVEATJ 

8, rue Saint-Jean, Saumur. 

M. HENRI EICHE a l'honneur d'informer sa clientèle qu'elle 

trouvera dans ses Magasins les pianos des Facteurs les plus 

en renom, au même prix qu'à Paris (transport compris). 

Locations, échanges, accords, réparations, musique et 

partitions aux conditions les plus avantageuses. 

Saumur, imprimerie de PATJL GODET. 
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PARIS — SAUMUR - BORDEAUX 
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BORDEAUX — SAUMUR - PARIS 

STATIONS 
Mixte 

matin 

Mixte 

matin 

Mixte 

malin 

Expr. 

matin 
Omn. 
matin 

Omn.' 

soir 

Expr. 

soir 

Omn. 

soir STATIONS 
Mixte 

matin 
Mixte 

malin 

Mixte 

matin 

Expr.' 

matin 

Mixte 

soir 

Expr. 

malin 

Mixte 

soir 

Expr. 

soir 

7 25 12 50 7 55 11 25 Bordeaux. . . 5 15 8 20 3 
Chartres. . . 6 v 9 6 9 33 2 53 9 44 l 33 Saintes .... 7 15 8 48 11 39 6 26 
Chât.-d-Loir. 10 34 12 10 1 52 6 34 12 28 4 49 9 32 10 20 2 5 5 30 8 10 
NoyantMéon. U 29 12 54 3 9 7 36 1 13 5 51 Thouars. . . 12 14 12 31 1 30 4 15 8 21 9 59 
Linières-Bou- 11 39 » 3 il 7 47 D 6 2 Montreuil. .. 9 : 5 6 38 12 59 2 03 4 55 9 06 10 31 
Vcrnantes. . 11 13 1 3 36 7 J9 I 6 13 Brézé-s.-Cyr. 9 ! 5 7 18 » 2 38 5 18 9 41 t 
Blou 12 5 3 48 8 11 » 6 23 Chacé-Varr.. 10 l n 7 27 » 2 46 5 22 9 49 • 

12 15 » 3 59 8 20 B 6 31 Nantilly (arr) 10 3 7 34 B 2 51 5 SI 9 55 » 
SAUMUR SAUMUR Mixte 

(OrL). (arr.). 12 27 1 29 4 10 8 30 1 48 6 42 (Etat) (arr). 10 12 7 45 matin 
3 02 5 42 10 03 t 

(dép.). 12 33 1 36 4 16 8 34 1 54 6 43 (dép.) 7 25 11 25 1. 2 il 5 «0 t 
Nantilly(arr.; 12 tl • 4 24 8 41 7 Nantilly (dép) 7 38 11 36 • 2 53 5 33 » 
SAUMUR 1 SAUMUR 
(Etat) (arr.) . 12 51 l 36 8 51 » 7 11 (Orl.)(nrr.). 7 47 il 44 1 29 3 01 5 41 10 58 

(dép.). 8 31 10 37 » 4 13 8 30 * 6 50 (dép.) 7 57 11 54 1 37 3 05 5 45 Il 5 
Nantilly (dép) 8 37 10 44 » 4 25 8 43 o 7 3 8 10 12 09 » 3 17 5 57 1 
Chacé-Yarr.. 8 18 10 s'S 1 4 31 8 49 t 7 9 Blou 8 19 12 18 m £ Aiï 

Brézé s.-Cyr . 9 2 11 % 4 39 8 56 1 7 17 Vernantes . . 8 32 12 33 b 

[ 0 ZO 

3 39 
D Oo 

6 lg • 
Mon treuil.. . 9 19 U 24 2 7 4 59 % 8 2 22 7 29 Linières-Bou- 8 45 12 46 D 3 11 6 30 1 
Thouars . . . Il 57 2 34 5 33 ?38 2 44 8 NoyanlMéon. 8 59 1 2 12 4 04 6 42 11 42 

3 58 4 24 7 59 4 33 10 27 Chal.-d-Loir. 10 7 2 15 2 53 5 0» 7 48 12 24 
Saintes. . . . 6 28 11 05 6. 14 2 3 Chartres. . . 2 50 5 51 9 37 12 4 3 22 
Bordeaux.. . 9 19 3 36 9 02 4 54 5 2i 8 11 50 2 27 5 10 

soir malin soir malin soir soir soir soir (matin soir | matin 

SAUMUR — PORT-BOULET — CHINON 

STATIONS 
Mixte 

matin 

Mixte 

matin 

Mixte 

soir. 
STATIONS 

Mixte 

matin 
Omn. 

soir. 

Mixte 

soir. 

Port-Boulet.. . . 

7 52 

8 40 

9 04 

9 37 

12 12 

12 50 

4 31 

6 50 

T 14 

Port-Boulet . . . 

7 43 
8 10 

9 04 

4 34 

4 56 
7 06 

9 5 
9 45 

10 36 

SAUMUR — BOURGUEIL 

STATIONS 

Saumur.. . 

Port-Boulet 

Bourgueil. . 

Omn. 

matin 
Omn. 

soir 
Omn. 

soir 
STATIONS 

Omn. 

malin 

Omn. 

soir 

Omn. 

soir 

7 46 ïT 48 4 31 8 20 12 18 4 55 
8 56 3 10 6 48 Port-Boulet . . . 8 30 12 30 5 05 
9 07 3 23 7 k 9 04 1 08 7 06 

POITIERS MONTREUIL DOUE ANGERS 

STATIONS 

Poitiers . . . 

Moncontour.. 

Loudun . . . 

Montreuil (a) 

- (dép.). 

le Vaudelnay 

Baugé . . . . 

Doué 

Martigné . . 

Angers. . . . 

Mixte 

matin 

Marc, 

matin 

Omn. 

soir 

Mixte 

soir. 
Mixte 

soir 

6 5 6 45 12 50 6 15 

7 4t tâ 48 t 17 8 22 

8 42 1 46 3 4 9 24 

9 21 3 24 4 38 10 9 

9 29 4 2ç 5 » 9 30 

9 40 4 46 5 10 9 41 

9 50 5 30 5 19 9 52 

9 57 6 16 5 26 10 t 

10 17 7 5 5 46 10 24 

tl 45 9 50 7 10 

matin soir soir 

ANGERS DOUÉ MONTREUIL POITIERS 

STATIONS 
Omn. Mixte Marc. Omn. 

matin matin matin matin 

Angers, . . . 4 40 7 30 Il 48 
Martigné. . , 6 1 8 26 11 1 13 
Doué . . . . 6 24 8 57 Il 54 1 37 
Baugé . . . . 6 30 9 07 12 16 1 44 
leVaudelnay. 6 37 9 16 12 34 1 51 
Montreuil(a). 6 46 9 26 12 48 2 01 
- (dép.) 7 36 1 26 t 15 

Loudun . . . 8 24 4 14 3 
Moncontour . 8 55 6 8 3 29 
Poitiers . . . 10 33 10 40 5 

matin soir soir 

8 12 

8 21 

8 31 

8 41 

M
 13 

l* 16 
matin 

LIGNE D'ORLÉANS 

NANTES - ANGERS - SAUMUR - TOUBS - PARIS_ 

STATIONS 

Nantes 

Angers. . . . i 

La Ménitré. . . 

Les Rosiers . . 

St-Clément. . . 
St-Martin . . . 

Saumur (a). . 

- (dép.). 

Varennes. . . . 

Port-Boulet.. . 

Langeais. . . . 

Tours.. ,1, f.,* 
Paris. . . . . . 

Direc Omn. Expr. Omn. 

mixte mixte mixte 

soir matin matin matin 

11 55 6 10 8 40 

matin malin matin matin 

2 19 6 30 8 44 11 19 

2 52 7 10 9 09 Il 58 

» 7 19 9 17 12 07 

7 26 s 12 14 

■ 7 33 1 12 21 

3 22 7 46 9 3» 12 34 

3 27 7 52 9 37 12 38 

• 8 05 9 48 11 51 

3 52 8 20 9 57 1 03 

4 26 8 59 10 19 1 40 

5 05 9 42 11 05 2 23 

10 39 
matin matin 

3 06 

soir 

8 » 
soir 

Omn. 

mixte 

soir 

12 07 

soir 

2 57 

J i2 
3 52 

3 59 
07 

20 

31 
45 

01 
46 

6 35 
2 35 

matin 

Omn. 

mixte 

soir 

3 10 
soir 

5 35 
616 

6 i5 

6 32 
6 39 

6 51 

7 
7 
7 

Eipr. 

loir 
7 35 

soir 

9 35 

10 Ci 

» 

10 a* 
10 fi 

t 

10 JO 

U 16 
U ii 

5 01 

PARIS - TOURS - SAUMUR - ANGERSj-
NANTES 

STATIONS 

Paris. 

Tours 

Langeais .. . 

Port-Boulet.. 

Varennes.. . 

Saumur (a), .. 

- (dép.) 

St-Martin . . 

St-Clément.. 

Les Rosiers.. 

La Ménitré. . 

Angers. . . . 

Nantes. . . . 

Expr. 

soir 

Omn. 

mixte 

soir. 

Omn. 

mixte 

soir. 

8 35 9 40 U 25 

matin matin matin 

1 23 5 1 7 15 

2 13 5 43 8 » 

2 38 6 20 g 39 

> 6 32 8 51 

2 57 6 45 9 04 

3 03 6 52 9 12 

» 7 06 9 26 

7 13) 9 33 

» .7 21 9 41 

3 28 7 32 9 52 

3 57 8 21 10 41 

5 55 1 51 

matin matin soir 

Omn.lExpr 

malin 

12 45 

malin 

U 35 

12 13 
12 46 

12 57 
1 08 

1 13 
1 25 

1 31 

matin 

SAUMDR 

soir 

ITFLÈCHE 

10 40 
soir 

2 03 

2 49. 

8 09 

S 24 
5 29 

» 

1 
3 45 

3 42 

4 11 
6 04 

soir 

Omn 
mixte 
malin 

6~sï 
soir 
5 15 

08 
43 

a 

S Si 
U «6 

soir 

Direc 

mil» 
soir 

iblr 

9 a 
10 u 
10 23 
10 36 
10 W 

» 

* 

Il53 

soir 

1 matin 

Saumur.. . 5 30 

Vivy .... 5 43 

Longué. . . 5 5ii 

Jumelles . . 0 08 

Baugé.. . . C 23 

Clefs . . . . ti 40 

Flèche,. 6 54 

soir 

1 18 
1 37 

1 58 

2 20 
1 46 

3 14 

3 32 

soir 

7 20 

7 33 

7 48 

8 01 

8 19 

8 
8 52 

La Flèche 

Clefs. • • 
Baugé . • 
Jumelles. 

Longué. . 

Vivî • • • 
Saumur.. 

mat'» 
7 15 
1 31 

7 53 

8 10 
8 25 

8 38 
8 55 

mat'n 

10 « 
10 »3 
10 51 

11 1» 
U 3' 
U 50 

12 1* 

soir 

5 «5 
i» 

5*» 

6 i3 

6 *» 

Vu par nous, Maire de Saumur, pour légalisation de In signature de M. Godei. 

H6M-At-YiU« Ot Saumur 1RS 

Certifié par l'imprimeur soussigné. 


